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Comment concevoir une chèvrerie ?
Une chèvrerie est un projet porté par
un ou plusieurs éleveurs. Lors d'une
démarche de conseil pour sa concep-
tion, il est important d'identifier les
besoins de l'éleveur et ses pratiques
actuelles ou futures. Chaque projet
est unique, rarement identique aux
autres notamment pour l'aménage-
ment du bloc traite.

Dans ce cadre, tous les éléments sui-
vants sont à prendre en compte de
manière interactive pour élaborer le
futur bâtiment.
- le nombre de chèvres ;
- la conduite en un ou plusieurs lots
(avec ses influences sur les perfor-
mances laitières, la reproduction, les
aspects sanitaires…) ;
- le type de salle de traite (quai, roto) ;
- la main d'œuvre disponible ;
- le système d'alimentation (sec, ensi-
lage, pâturage… et évolutions pos-
sibles) ;
- le logement ou non des chevrettes de
renouvellement (partie nurserie, partie
post-sevrage) ;
- l'évolution possible du bâtiment
(agrandissement du troupeau).

Cette phase étant réalisée, il faudra
rechercher l'implantation de la chèvre-
rie sur une parcelle permettant un
agrandissement éventuel à moyen ou
long terme et la construction des
annexes (hangar à fourrages, bâtiment
chevrettes, hangar à matériel…) en
tenant compte des distances vis-à-vis
des habitations des tiers.

SURFACE PAR ANIMAL :
RECOMMANDATIONS

La surface paillée par chèvre s’appré-
cie en fonction du gabarit et de la per-

formance des chèvres : 1,5 m2 étant le

minimum. Le bon compromis est

1,65 m2 avec 5 m de largeur pour les
parcs et 0,33 m à l'auge (cf tableau).
Ceci est valable pour les troupeaux qui
passent 100% du temps en stabula-
tion ou qui pâturagent une partie de
l'année. Les systèmes pastoraux sup-
portent des surfaces moindres.

L'AFFOURRAGEMENT DES CHÈVRES

Le couloir central, d'une largeur de 4,5
à 5 m et surélevé de 50 cm par rapport
aux aires paillées de chaque côté, per-
met le passage d'une dérouleuse
pailleuse, d'une mélangeuse ou d'un
distributeur de concentré au sol pou-
vant repousser le fourrage. Une largeur
de 4 m est insuffisante en cas d'évolu-
tion vers une mécanisation de la distri-
bution du fourrage.
La solution tapis est parfaitement envi-
sageable selon l'organisation de la
chèvrerie, par exemple 6 aires paillées
et 3 tapis avec un couloir d'affourrage-
ment perpendiculaire.

LE BÂTIMENT CHEVRETTES

La production laitière se prépare dans
ce bâtiment. À partir d'un nombre
important de chèvres (300 à 500 envi-

ron), il est souhaitable d'avoir 2
bâtiments : la nurserie pour la
phase lactée et le bâtiment post-
sevrage. Cette séparation est moti-
vée par des aspects sanitaires (pas
de mélange de très jeunes ani-
maux avec des chevrettes âgées)
et d'ambiance (besoins en ventila-
tion et température différents
entre 15 j et 5 mois). La partie nur-
serie sera systématiquement iso-
lée pour éviter les écarts de tem-
pérature.

L'ISOLATION DE LA CHÈVRERIE EST-
ELLE INDISPENSABLE ?

Oui dans les zones climatiques à hiver
froid, non dans les autres. Mais aujour-
d'hui avec des animaux aux perfor-

LES PROJETS DE R&D DANS LE DOMAINE

CAPRIN EN FRANCE :
LES RÉSEAUX MIXTES TECHNOLOGIQUES (RMT)

GÉNÉRALITÉS

Objectifs généraux
Les RMT ont pour objectifs :
- d'organiser et de mettre en réseau
les ressources humaines et maté-
rielles détenues par des organismes
de recherche, de développement ou
de transfert pour constituer des
groupements de compétences
visibles, reconnus et mobilisables
par les organisations profession-
nelles et économiques comme par
les pouvoirs publics ;
- de développer les synergies entre
les acteurs du RMT pour apporter
une valeur ajoutée à leurs propres
travaux et pour répondre de manière
plus globale aux besoins des opéra-
teurs économiques et aux attentes
de la société ;
- de favoriser, par ce mode d'organi-
sation, la coopération avec les orga-
nismes de recherche et les établis-
sements d'enseignement technique
et supérieur, d'acquérir ou de parta-
ger des équipements, des labora-
toires et des plates-formes expéri-
mentales.

Objet d'un RMT
La participation à un RMT doit per-
mettre à ses membres de :
- développer des travaux collectifs
sur un thème de recherche-dévelop-
pement, en cohérence avec les pro-
grammes propres à chaque organis-
me ;
- développer des partenariats appro-
fondis entre acteurs de la recherche,
de la formation et du développe-
ment ;
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mances élevées (850 à 1 000
litres), le froid ou le chaud ont
des conséquences négatives sur
la production laitière. Après
quelques années, certains éle-
veurs isolent leur bâtiment.
L'investissement d'isolation, dès
le départ, paraît donc judicieux. 

Le surcoût est d'environ 7€ HT
par m2 entre un fibro ciment seul
et une tôle laquée isolée type
sandwich (soit + 8 500 € HT pour
une chèvrerie de 440 places).
Par contre l'isolation du bloc trai-
te est indispensable pour éviter
la surchauffe du tank l'été et le
gel dans la salle de traite l'hiver.

LE BLOC TRAITE

Centre névralgique du bâtiment,
sa conception demande une
attention particulière en fonction
du nombre de chèvres, du
nombre de lots et de la main
d'œuvre disponible. On s'atta-
chera à le concevoir pour une uti-
lisation par une seule personne,
notamment pour les remplace-
ments. Le système de traite doit
permettre un temps de traite de
1h30 à 1h45 maximum pour
limiter la pénibilité. À partir de
400 chèvres, et en fonction du
nombre de lots et de la présence
d'un parc d'attente, le roto com-
mence à trouver son intérêt
notamment en confort de traite.
Mais entre 400 et 600 chèvres
une salle de traite en épi avec
sortie rapide peut être tout aussi
performante. Tout réside dans
l'organisation du chantier de trai-
te et dans l'adéquation du
nombre de postes de traite avec
la taille des lots.
L'implantation du bloc traite par
rapport à la chèvrerie devra tenir
compte de la possibilité d'un

- acquérir collectivement des compé-
tences sur un nouvel objet de
recherche-développement.

Productions attendues d'un
RMT
L'activité du RMT doit se traduire par
des productions propres d'intérêt col-
lectif telles que :
Productions scientifiques et tech-
niques
- synthèse des connaissances scien-
tifiques et techniques pour un usage
opérationnel ;
- analyses comparatives (évolutions
des méthodes de recherche, de
transfert, de formation, évolution des
programmes de base vers une plus
grande complémentarité…) ;
- élaboration, actualisation et anima-
tion d'outils et de méthodes à carac-
tère collectif (observatoires, bases de
données, outils de modélisation) ;
- co-construction de projet de
recherche finalisée ;
- co-construction de projet de déve-
loppement et mise en oeuvre ;
- formulation de questions à la
recherche publique.

Valorisation/transfert des résultats
- rédaction de manuels (le point
technique sur... , guide de bonnes
pratiques, cahier des charges,
travaux prénormatifs, …) ;
- élaboration et coordination d'outils
d'appui technique à l'usage des opé-
rateurs économiques (méthodes de
diagnostic, outils d'aide à la décision,
mesures correctives, …) ;
- construction, réalisation et évalua-
tion de programmes de formation ;
- actions de communication, de dis-
sémination, de transfert (organisa-
tion de colloques, publication dans
des revues techniques, animation
d'un site internet…).

Modalités de fonctionnement
d'un RMT
Un RMT doit être constitué entre au
moins :
- trois instituts techniques qualifiés
ou chambres d'agriculture ;
- un établissement d'enseignement
technique agricole ;

- un établissement d'enseignement
supérieur ou un établissement de
recherche publique.
D'autres organismes de développe-
ment peuvent également participer à
sa constitution. Pour qu'un organis-
me puisse être considéré comme
partenaire du RMT, il devra lui affec-
ter au minimum 0,2 ETP ingénieur.
Le temps minimal consacré par une
personne physique au RMT sera d'au
moins 0,1 ETP (20 jours ouvrés par
an).
Les RMT sont agréés pour 3 ans,
renouvelables.

LES PRINCIPAUX RMT POUVANT
CONCERNER LA FILIÈRE

CAPRINE

Filières fromagères valorisant
leur terroir 
Porté par le CNAOL, ce RMT a pour
vocation de répondre aux sollicita-
tions de filières organisées (Union de
producteurs, Syndicats d'AOP…)
fabricant un produit laitier valorisant
les ressources de leur terroir. Le pro-
gramme de travail du RMT s'articule
autours de 5 axes : la gestion des
caractéristiques intrinsèques des
produits, la durabilité des systèmes
de production et des filières, les mar-
chés et consommateurs, la forma-
tion, la diffusion et la communication
Coordinateur du RMT : CNAOL.
http://www.reseaufromagesterroirs.com
/file/diaporama_rft_ws6981368.ppt?t=
20101102053510000

Bâtiments d'élevage du futur
La modernisation des bâtiments
d'élevage a d'ores et déjà conduit à
des travaux techniques sur les aires
de vie et de circulation, la fonction-
nalité des bâtiments, le coût, la qua-
lité architecturale et l'intégration pay-
sagère, la gestion des déjections et
leur traitement. Mais de nombreux
travaux restent à conduire, notam-
ment autour des questions liées à
l'énergie, aux émissions de gaz à
effet de serre, à la sécurité du travail
en bâtiment, à la mise au point de
bâtiments plus économes en 
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Les réseaux mixtes technologiques
sont une modalité de partenariat
introduite par la loi d'orientation
agricole n°2006-11 du 5 janvier
2006. Ces partenariats visent à
développer des relations de travail
approfondies entre acteurs de la
recherche, de la formation et du
développement. Le décret
n°2006-1154 du 15 septembre
2006 a apporté des précisions
quant à l'organisation des RMT.

Chèvres Chevrettes 7 mois Chevreaux 1 mois

Surface paillée par
animal

1,5 à 2 m2 1m2 0,25 à 0,30 m2

Longueur d'auge 0,33 à 0,40 m 0,25 m 0,20 m

Profondeur des
parcs

4,5 à 5 m 4,5 à 5 m 3 à 5 m



agrandissement futur (exemple
accolement d'un autre bâtiment - cf
plan).

ECONOMIE D'ÉNERGIE

Les principaux leviers se situent au
niveau du bloc traite et de l'éclaira-
ge principalement sur le poste élec-
tricité.
Eclairage
Les projecteurs à induction ou à
décharge remplacent avanta-
geusement les néons. Le prix
de l'installation est le même
pour un éclairage équivalent
avec 2,5 fois moins de consom-
mation d'électricité.
Bloc traite
- Une pompe à vide à débit
variable permet 40% d'écono-
mie d'énergie par rapport à une
pompe classique.
- Un prérefroidisseur à lait
(refroidissement du lait par de l'eau
froide avant l'arrivée dans le tank)
économise jusqu'à 40% d'énergie
sur le tank.
- Un récupérateur de chaleur sur le
groupe froid du tank à lait permet
jusqu'à 60% d'économie pour la pro-

duction d'eau chaude.
- Un chauffe-eau solaire per-
met jusqu'à 60% d'écono-
mie sur la production d'eau
chaude.

ECOCONSTRUCTION
Définition : un bâtiment écoconstruit
est doté de technologies lui permet-
tant de respecter au mieux l'environne-
ment et l'écologie dans sa construc-
tion, en cherchant à s'intégrer le plus
respectueusement possible dans un
milieu en utilisant des ressources
naturelles et locales et les énergies
renouvelables.

La charte "écoconstruction des bâti-
ments d'élevage" s'inspire de la
démarche HQE (haute qualité énergé-
tique) et des chartes des bonnes pra-
tiques d'élevage. Elle comprend 4
axes :

Christophe  BÉALU

- Axe 1 : insertion dans le site, pour une
conception écologique des bâtiments
d'élevage.
- Axe 2 : matériaux, ressources et nui-
sances de construction : limiter les pré-
lèvements de matière premières, les
rejets et optimiser le recyclage.
- Axe 3 : énergie, eau et déchets d'acti-
vités. Limiter les besoins, limiter les
rejets polluants et favoriser les énergies

renouvelables.
- Axe 4 : confort et santé. Préserver
la santé du personnel et des ani-
maux et améliorer leur confort.

Dans cette démarche la valorisation
des essences locales est intéressan-
te (chêne, châtaignier, douglas…)
pour la charpente et le bardage. 
Si l'isolation des parois et de la toitu-
re (laiterie et salle de traite) est pos-
sible avec des formules pailles de lin,
chanvre… cela est financièrement
plus prohibitif en sous-toiture de 

stabulation. La recherche de solutions
techniques et raisonnables financière-
ment permettrait de valoriser les res-
sources locales et d'éviter une isolation
énergie fossile type mousse de polyuré-
thane.
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relation avec la performance des 
animaux. 
Coordinateur du RMT : Institut de
l'Élevage
h t t p : / / w w w . i n s t -
elevage.asso.fr/html1/IMG/pdf_Recu
eil_Bat_Futur_FR.pdf

Travail en élevage 
L'amélioration du temps et des
conditions de travail en élevage
sont au coeur des enjeux de déve-
loppement durable de l'agricultu-
re. Il s'agit d'étudier les modalités
permettant de : 
- poursuivre les gains de producti-
vité ;
- répondre aux attentes sociétales
concernant les précautions sani-
taires, la protection de l'environne-
ment, la traçabilité ;
- permettre aux éleveurs de parve-
nir à un équilibre satisfaisant à
leurs yeux entre temps profession-
nel et temps privé. 
Coordinateur du RMT : Institut de
l'Élevage
Compte rendu de la réunion plé-
nière de juin 2010 :
h t t p : / / w w w . i n s t -
elevage.asso.fr/IMG/pdf_CR_22_juin
_2010x.pdf

Sensorialis
Ce RMT s'intéresse au consomma-
teur et à l'influence du contexte
sur ses préférences alimentaires.
L'action du RMT se concentre sur
deux axes : 
- la mise en place d'un observatoi-
re du goût ;
- l'étude de l'incidence de l'effectif
et des caractéristiques des sujets
dans les résultats de l'évaluation
sensorielle. 
Coordinateur du RMT : Actilait
http://profil.sensorialis.actilait.com

Élevage et environnement
Le réseau a pour objectif de pro-
poser et de transférer les outils
pour le pilotage des systèmes de
productions animales en vue de
l'amélioration de leur bilan envi-
ronnemental.
Coordinateur du RMT : IFIP
http://www.rmtelevagesenvironne-

ment.org/

Florepro
“Flores protectrices pour la
conservation des aliments :
utilisation, efficacité et
interactions dans l'écosys-
tème microbien".

L'utilisation des bactéries comme
agents naturels de bio-conservation
représente une technologie innovan-
te et complexe. Ce RMT vise à définir
une démarche pour la mise en appli-
cation de flores protectrices ayant
prouvé leur efficacité et leur innocui-
té.
Coordinateur du RMT : ADIV

Nutriprevius
La maîtrise de la qualité nutritionnel-
le des aliments est un élément clef
de la construction de leur qualité
globale. Le RMT travaille en priorité
sur cet axe en prenant en compte
l'impact des procédés de fabrication
et les pratiques culinaires, depuis la
sortie du champ de production des
matières premières jusqu'à l'assiette
du consommateur.
Coordinateur du RMT : CRITT Poitou-
Charentes.

Durée de vie microbiologique
des aliments
Constituer un réseau de référence et
d'expertise en sécurité microbiolo-
gique des aliments, au niveau natio-
nal, pour répondre à la nouvelle
réglementation du Paquet Hygiène
(durée de vie des produits, HACCP,
qualification des procédés), en
mutualisant le savoir-faire et favori-
sant les échanges et les projets de
recherche entre les instituts tech-
niques, les laboratoires experts, les
entités en charge de la sécurité sani-
taire et les professionnels.
Coordinateur du RMT : Aerial

Chlean
L'objectif de ce RMT "Conception
hygiénique des lignes et équipe-
ments et amélioration de la nettoya-
bilité" est de contribuer à l'améliora-
tion de la maîtrise du risque sanitai-
re, à la diminution de l'utilisation des
intrants, à l'amélioration des condi-
tions de travail, et par la même à
l'amélioration de la productivité des
entreprises. 
Coordinateur du RMT : CTCPA
http://www.ctcpa.org/10_1.cfm?p=119
92-rmt-chlean-ctcpa-reseau-technolo-
gique

Gestion durable des fluides
Il s’agit d’enjeux importants pour un
développement agro-alimentaire
durable. Optimiser l'utilisation de
l'énergie et des fluides, ainsi que le
traitement des effluents liquides afin
de renforcer les performances des

entreprises et assurer l'éco-compati-
bilité de leurs produits et procédés.
Coordinateur du RMT : Adiv.

Bien-être animal et système
d'élevage
Les travaux de ce RMT s'articulent
autour de deux axes : 
- évaluation du bien-être à tous les
stades de la vie consciente de l'ani-
mal (définition d'indicateurs de bien-
être utilisables en routine dans les
conditions du terrain, de l'élevage à
l'abattage) ;
- ingénierie du bien-être (mise au
point de différentes stratégies pour
améliorer le bien-être des animaux).
Coordinateur du RMT : Institut de
l’Élevage.

Prairies
Le réseau mixte technologique "La
prairie, une ressource agricole et
environnementale d'avenir" a été
labellisé début 2009. Le séminaire
de lancement s'est tenu le 2 février
à Paris en présence de tous ses par-
tenaires.  
Le projet vise l'élaboration et la
conduite d'un ensemble concerté et
cohérent d'actions permettant :
- de mieux valoriser les prairies en
tant que ressource alimentaire clé
pour les herbivores et mieux les
gérer en tant que ressource environ-
nementale ;
- de concevoir, développer et propo-
ser des itinéraires techniques de
gestion des prairies adaptées aux
différents contextes de production
(espèce, géographie, niveau d'inten-
sification…).
Coordinateur du RMT : Institut de
l'Elevage.
http://www.rmt-prairies.com/

Listral 
L'objectif principal du réseau mixte
technologie LISTRAL (LIpides
STructurés ALimentaires) est d'amé-
liorer et diffuser la connaissance
concernant l'impact de la structure
moléculaire et supramoléculaire (tri-
acylglycérol, phospholipides, cris-
taux, gouttelettes lipidiques, émul-
sions…) des lipides d'origines végé-
tales et animales (dont la matière
grasse caprine) et leur environne-
ment physicochimique sur la nutri-
tion et la santé humaine.
Coordinateur du RMT : Actilait.

Geneviève Freund

ÉLEVA
G
E

D
IV
ER
S

 


	fiches62-1.pdf
	fiches62-2.pdf



